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                                                                         1025 St-Sulpice, le 2 mars 2009 

 

                                                                         tl 

                                                                         M. Michel Joye, directeur 

Ch. du Closel 15 

Case postale 

1020 Renens 1 

 

Réseau 08 - lignes 2 et 25, terminus Maladière et Bourdonnette 

 

Monsieur le Directeur, 

 

En préambule, les soussignés tiennent encore à remercier vos services d’avoir rapidement réagi 
à leur lettre du 11 décembre 2008, en apportant, dès le 26 janvier dernier, des adaptations 
mineures aux horaires de la ligne 30, en fin de soirée et les dimanches, quand elle est exploitée 
avec des vpc. Ceci afin de permettre, tant que faire se peut, des correspondances acceptables à 
la Bourdonnette avec la ligne 25 pendant les heures creuses. 

 

Ligne 2, nouveau terminus Ouest à la Maladière 

C’était à prévoir, mais ça se confirme au-delà de nos craintes, le nouveau terminus de la ligne 2 
à la Maladière suscite un vif mécontentement parmi les usagers et provoque, en plus et selon 
nos informations, une très forte chute de la fréquentation des bus à l’ouest disons de Bellerive. 

Ce mécontentement s’est récemment manifesté par le dépôt d’une pétition, qui a ses origines 
dans le quartier de Bois-de-Vaux et dont les médias se sont faits un large écho. De notre côté, 
nous enregistrons une série de doléances surtout de résidents de St-Sulpice, mais aussi du 
quartier de la Bourdonnette. 

Elles concernent : 

- la perte de la liaison directe avec Ouchy ; 

- la diminution de la fréquence au départ de la Bourdonnette ; 

- la dégradation de la desserte de l’Auberge de Jeunesse (Jeunotel) ; 

- la dégradation de la liaison (St-Sulpice -) Bourdonnette – Gymnase Auguste Piccard ; 

- la dégradation de la liaison avec la gare de Lausanne en passant par Ouchy : en effet et c’est 
peut-être surprenant, nombre d’usagers appréciaient l’accès à la gare par le Sud, par l’arrêt 
Closelet et le passage des Saugettes ; 

- la dégradation de l’accès à St-François, sans escaliers et/ou ascenseurs ; 

- * la dégradation de l’accès, depuis le Sud-Ouest, au hyper-centre de Bel-Air et de la Riponne, 
ainsi que du Palais de Beaulieu et de la Clinique de la Source (*remarque : cette liaison n’est 
bien sûr pas nécessairement la plus rapide depuis le Sud-Ouest, mais le trajet sans 
transbordements est manifestement fort apprécié, notamment par les personnes à mobilité 
réduite). 
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Demande de la citrap-vaud                              

Pour toutes les raisons précitées, la citrap-vaud appuie les revendications de la pétition et prie 
les tl d’envisager le rétablissement du terminus « Bourdonnette » pour la ligne 2 dans les 
meilleurs délais. 

Remarques : 

Nous sommes évidemment conscients que cette demande a des implications financières et 
d’exploitation.  

Côté finances, elle permettrait néanmoins de retrouver une partie des recettes perdues sur la 
ligne 2 depuis que son terminus a été « raccourci » à la Maladière. 

Côté exploitation, des adaptations mineures au terminus de la Bourdonnette seraient peut-être 
nécessaires, pour une période de transition s’achevant au plus tard en 2014, lorsque la ligne 25 
sera prolongée jusqu’à la gare de Renens par la Route de Chavannes etc. (ceci sous réserve que 
le rétablissement du terminus Bourdonnette pour la ligne 2 ne s’accompagne pas d’un nouveau 
terminus Maladière pour la ligne 25. Ce n’est, en effet, pas notre rôle de proposer une telle 
« rocade », qui mécontenterait à son tour peut-être des usagers de la nouvelle ligne 25). 

 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre demande et de la 
suite, que nous espérons favorable, que vous serez en mesure de lui réserver, et nous vous 
prions de croire, Monsieur le Directeur, à l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

                                          Pour le comité de la citrap-vaud : 

 

 

 
 

                          
 
 
       Maurice Decoppet,                                                                  Daniel Mange, 
Ancien membre du C.A. des tl                                       Secrétaire et membre du C.A. du TSOL 
 
Copie pour information : 
Municipalité, Case postale, 1025 St-Sulpice 
 

  


